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Vous avez jusqu’au 14 novembre 
pour participer à la 4 e édition du 
concours photo #93monamour 
organisé par Seine-Saint-Denis 
habitat. Pour participer, il su�t de 
publier votre cliché sur Instagram 
avec les consignes suivantes :
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#93monamour
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#93monamour @seinesaintdenishabitat
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#DOSSIER
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•  Ne faites pas sécher votre linge sur les appareils de 
chau�age : c’est source de moisissures dans votre 
logement et cela peut provoquer un départ de feu !

•  Évitez les chau�ages d’appoint individuels,  
qui consomment beaucoup d’énergie avec  
des dépenses importantes à la clé.

•  En cas de problème de chau�age (insu�sance  
ou surchau�e), contactez votre gardien�ne  
ou votre agence.
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Aérer son logement 10 à 15 minutes par jour permet  
de chasser rapidement l’humidité sans refroidir les parois du logement.  
L’air frais, plus sec, se réchau�era donc rapidement. 
Et c’est aussi le meilleur moyen de limiter de nombreux désagréments ; 
mauvaises odeurs, moisissures, humidité, acariens, décollement  
du papier peint, craquellement de la peinture, etc.

 •  L’O�ce a remis votre chau�age en service début 
octobre. Aucune intervention de votre part n’est 
nécessaire.

 •  Chaque logement est chau�é à une température 
réglementaire de 19° C.
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 •  La chaudière est entretenue chaque année avec un 
contrôle obligatoire réalisé par un professionnel agréé.

 •  Si votre chaudière fonctionne au gaz, veillez à la bonne 
aération de votre logement pour éviter tout risque 
d’intoxication au monoxyde de carbone. 

 •   Ne surchau�ez pas votre habitation et optez pour une 
température intérieure de 19° C. Un degré de plus,  
c'est 7% de consommation supplémentaire. Pensez-y !
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